
Valoriser les pratiques agricoles qui s’appuient sur la biodiversité 
pour une agriculture de qualité dans les territoires.
En associant agronomie et écologie, les méthodes de production agro-écologiques renforcent l'autonomie des 
exploitations et leur capacité d'adaptation face aux crises, améliorent la qualité des productions alimentaires avec 
de multiples bénéfices écologiques. S'appuyant à la fois sur des initiatives collectives, le partage d'expérience 
et de nouveaux champs de connaissance, elles sont une des priorités de l'agriculture de demain.

Le Concours des Pratiques Agro-écologiques apporte une reconnaissance officielle 
aux savoir-faire développés par les agriculteurs qui produisent tout en préservant 
l’environnement.

CONCOURS GÉNÉRAL AGRICOLE  
DES PRATIQUES AGRO-ÉCOLOGIQUES

• PRAIRIES ET PARCOURS

•  JEUNES JURÉS DES PRATIQUES AGRO-ÉCOLOGIQUES  
PRAIRIES ET PARCOURS 

• AGROFORESTERIE



La diversité floristique pour une meilleure production en élevage.
Les prairies naturelles dites fleuries fournissent un fourrage apprécié des animaux. La richesse floristique 
des herbages agit sur les caractéristiques gustatives et nutritionnelles des produits. Le concours 
met à l’honneur ce lien entre la qualité des prairies, la qualité de l’alimentation des troupeaux et la 
qualité des produits. Le concours met également en valeur la contribution de l’élevage à la qualité 
des paysages et à la préservation de la biodiversité, à travers différents types de prairies : tourbières, 
landes, prairies humides, pelouses sèches, parcours de moyenne ou haute montagne, etc.

‘’Le concours est pour nous  
une sorte  de reconnaissance  

de nos pratiques qui sont conduites 
depuis plusieurs générations. 

Quand le cadre agricole économique 
est plutôt morose, c’est une forme  
de soutien et c’est appréciable.’’

 
Adrien Martel

Lauréat Vallée du Gier Pilatoise

L'objectif est de valoriser l'utilisation et la préservation de 
prairies naturelles ayant le meilleur équilibre agro-écologique. 
Les experts des jurys évaluent la cohérence entre les propriétés 
agro-écologiques de la parcelle et son usage agricole selon une 

méthode construite avec l'Institut national de 
recherche en agriculture, alimentation et 

environnement (INRAE).

Le concours a été créé en 2010, à l'initiative des Parcs 
nationaux de France et des Parcs naturels régionaux 

de France. Il a intégré le Concours Général Agricole 
en 2014. Les Chambres d'agriculture France (APCA) 
en assurent le pilotage opérationnel aux côtés du 
Concours Général Agricole et en concertation avec les 
partenaires nationaux et locaux.

‘’Le concours redonne du courage  
aux éleveurs sur ce qu’ils font dans  

un écosystème général.’’
 

Christian Francheteau
Lauréat Marais breton

CONCOURS ‘’PRAIRIES ET PARCOURS’’

CONCOURS JEUNES JURÉS DES PRATIQUES  
AGRO-ÉCOLOGIQUES – PRAIRIES ET PARCOURS

L'objectif est de responsabiliser les lycéens et étudiants de l'enseignement 
agricole dans un projet pédagogique en lien avec les pratiques  
agro-écologiques. Ce concours met les jeunes (2 sections : secondaire 
et études supérieures) en situation de jury pluridisciplinaire assurant 
localement le rôle des experts du Concours Général Agricole des 
Pratiques Agro-écologiques Prairies et Parcours. 



•  Valoriser des pratiques agricoles d’intérêt général : 
les exploitations mises en valeur par le concours témoignent de 
systèmes agricoles multi-performants répondant tant aux enjeux 
environnementaux que productifs.

•  Distinguer les agriculteurs qui préservent et valorisent l'arbre 
sur leur exploitation pour les nombreux bénéfices qu'il procure (brise-
vent, anti-érosion, production de bois, de fruits, biodiversité,...).

•   Encourager la prise en compte de l'arbre dans les politiques 
publiques et sa contribution à une agriculture durable, associant 
performances économiques et environnementales. 

L'arbre accueille la biodiversité, 
stocke le carbone, prévient l’érosion 

des sols… En le prenant en compte 
sur son exploitation, l’agriculteur 

contribue à la préservation des 
paysages et des écosystèmes tout en 

améliorant son activité  de production agricole.

Le concours évalue les systèmes agroforestiers mis en place ou gérés 
par les agriculteurs et leur capacité à valoriser l'écosystème en termes 
économiques, sociaux et environnementaux. Il porte des valeurs de 
préservation des paysages, d'amélioration de l'équilibre agro-écologique 
des exploitations agricoles et de valorisation du savoir-faire des agriculteurs. 
Les Chambres d'agriculture France (APCA) et l'Afac-Agroforesteries assurent 
le pilotage opérationnel du concours aux côtés du Concours Général 
Agricole et en concertation avec les partenaires nationaux et locaux.

L’arbre au service du monde agricole.
L'agroforesterie désigne tout système de production associant l'arbre 
à l'agriculture (plantations en grandes cultures, haies, bocage, maraîchage, 

prés-vergers,...). L’association arbres-cultures et arbres-élevage présente 
des bénéfices pour tous types d’agriculteurs et de production. 

Les pratiques agroforestières protègent les parcelles, augmentent le 
confort animal et humain et permettent un complément de revenu 
par la valorisation de la biomasse.

‘’Notre système 
agroforestier est  

un ensemble où je me sens 
bien à travailler.  

J’espère que cela 
donnera envie à des jeunes  
de s’installer à ma suite.’’ 

 
Gérard Vernis 

Lauréat concours test 2019, 
Auvergne-Rhône-Alpes 

CONCOURS ‘’AGROFORESTERIE’’

‘’Ce concours est une reconnaissance de l’intérêt qu’on porte  
aux haies, au bocage, ça nous encourage dans nos efforts, et c’est vraiment motivant  

de pouvoir comparer nos pratiques avec d’autres régions.’’ 
Pierrick Lebossé

Lauréat concours test 2019, Pays de la Loire



5 
Les lauréats nationaux sont récompensés  

à l’occasion du Salon International de l’Agriculture. 

  2 
Dans chacun de ces territoires, des agriculteurs 
ou éleveurs candidats présentent une parcelle 
représentative des pratiques mises en œuvre sur leur 
exploitation.

  4 
Les dossiers des lauréats des 1ers prix locaux sont 
présentés à un jury national, qui distingue des 
lauréats nationaux dans chacune des sections.

     1 
Quelle que soit la catégorie, le Concours se déroule
d'abord au niveau local. Il est mis en oeuvre par les 
"territoires organisateurs" (Chambres d'agriculture, 
Parcs nationaux, Parcs naturels régionaux et autres 
syndicats mixtes, communautés de communes, syndicats 
d'AOP, associations,...). 

     3 
Un jury local d’experts (agronomie, agroforesterie, 
apiculture, botanique,…) approuvé par le CGA vient 
juger chaque parcelle concourant sur un même 
territoire, et sélectionne des lauréats locaux.

CONTACT
PRAIRIES ET PARCOURS (CONCOURS EXPERTS ET JEUNES)

prairies@concours-general-agricole.fr

AGROFORESTERIE
agroforesterie@concours-general-agricole.fr

Le règlement du Concours est téléchargeable sur : www.concours-general-agricole.fr

LES ÉTAPES DU CONCOURS

PARTENAIRES ORGANISATEURS

ILS SOUTIENNENT LE CONCOURS
PRAIRIES ET PARCOURS AGROFORESTERIE
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